
















































































































RN 198
AMENAGEMENT DES  2 CARREFOURS  AVEC LA RD 60 

(SANTA MANZA ET TRINITE)

Caractéristiques générales du projet

Le projet prévoit :
-  l’aménagement  des  2  carrefours  existants,  sur  un  linéaire  de  300  m environ  avec  la
création de deux voies centrales de tourne à gauche d’une largeur de 3.00 m au droit de
chaque carrefour. Dans le sens sud /nord, le 1er carrefour dessert la route départementale
N°60  en  direction  de  SANTA MANZA à  l’est  et  2ème carrefour  dessert  la  même  route
départementale N°60 en direction de la RN 196(TRINITE) à l’ouest.
-  l’aménagement  de 2 voies de circulation d’une largeur de 3.50 m et  des accotements
revêtus de 1.50 m de part et d’autre de la route.
- la reconstitution de l’assainissement pluvial par des fossés latéraux.
- la réalisation d’ilots sur la chaussée pour délimiter la voie centrale de stockage.
Les travaux consistent pour l’essentiel , après un élargissement variant de 1.50 à 2.00 m de
part et d’autre de la chaussée existante, à reconstituer une structure de chaussée sur les
parties élargies, tout en conservant la structure de la RN existante, et de réaliser en suite un
revêtement général de la nouvelle chaussée.

Base logistique du chantier

Les travaux étant prévus pour une durée de trois mois, les inconvénients liés à cette période
seront  temporaires (durée du chantier très limité).  De plus,  le chantier  évitera la période
entre le mois de Mars et le mois de Juin pour les défrichements et les travaux d’excavation.

Un piquetage des secteurs sensibles et/ou remarquables est envisagé autour de la zone de
travaux. 

Les  engins  de  chantier  seront  rangés  dans  une  zone  éloignée  des  secteurs  sensibles.
L’entretien des engins se fera sur les sites prévus à cet effet. De plus, le nombre d’engins de
chantier sera relativement faible, adapté à la nature du chantier (réaménagement de la route
existante en carrefour avec voie de tourne-à-gauche)

Les produits et matériaux d’apport seront triés et stockés de manière convenable, à distance
suffisante des secteurs sensibles.

Une partie  des déblais  issus des travaux sera réutilisée sur place pour  remblaiement  et
nivellement  général  de  la  plate-forme routière.  Les  déblais  excédentaires  seront  mis  en
dépôt définitif à la décharge de la commune de Bonifacio.

L’entreprise  devra appliquer  les  prescriptions  édictées  ci-dessus.  Les  intervenants sur  le
chantier seront sensibilisés aux problèmes de pollution.

Le projet ne prévoit d’abattage d’arbres de gros diamètre, seul quelques arbustes situés sur
le haut ou en pied de talus actuel seront enlevés pour réaliser l’élargissement de l’emprise



nécessaire. Les abords immédiats de la route sont bordés de zones enherbées. Il empiète
sur les accotements existants et sur les talus de déblai en amont de la route actuelle.

Impact des travaux sur le voisinage

• Qualité de l’air
En vue de limiter l’envol de poussières lors de la phase de chantier, le chantier sera si besoin
arrosé, de façon modéré et uniquement en période sèche, lors des phases de démarrage
des travaux. 

Les  véhicules  et  engins  de  chantier  répondront  aux  normes  anti-pollution  en  vigueur  et
seront régulièrement entretenus.

• Ambiance sonore 
Les travaux seront réalisés durant les jours ouvrables et pendant la journée, n’occasionnant
ainsi  aucune  gêne  la  nuit,  le  week-end  et  les  jours  fériés.  Le  projet  respectera  l’Arrêté
préfectoral du 20 Juin 2000 (article 5) qui précise que le bruit sera limité aux périodes 7h-
20h. Les engins répondront aux normes d’émissions sonores en vigueur.

De plus, le projet la zone se situe dans une zone très peu habitée, en rase campagne.

Le respect des normes (notamment en matière d’émissions sonores) et de réglementation
(notamment sur les horaires de travail) permettra de réduire les effets auxquels peuvent être
exposés la population.


